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Préavis de grève Solidaires Fp pour le 23
novembre
mercredi 17 novembre 2010, par Union syndicale Solidaires (Date de rédaction antérieure : 15 novembre 2010).

Paris, le 15 novembre 2010
Madame Thi-Trinh LESCURE
Union Syndicale Solidaires
144 Bd de la Villette
75011 – PARIS

à

Monsieur François BAROIN
Ministre du Budget et de la Fonction publique
Et Monsieur Georges TRON
Secrétaire d’Etat chargé de la Fonction publique
139 Rue de Bercy
75572 Paris cedex 12

OBJET : préavis de grève 23 novembre 2010

Messieurs les Ministres

L’Union syndicale Solidaires « Fonction publique » dépose un préavis de grève pour le mardi 23
novembre à 00h01 (ce préavis comprend la nuitée en amont de cette journée pour les personnels
travaillant en horaires décalés).

Ce préavis concerne l’ensemble des personnels titulaires, stagiaires, contractuels et auxiliaires des
trois versants de la fonction publique et des établissements publics (y compris ceux présentant un
caractère industriel et commercial) ainsi que les personnels titulaires et non titulaires de droit
public exerçant leurs fonctions dans les Sociétés Anonymes et les établissements d’enseignement
privé.

Ce préavis est motivé par les revendications suivantes :

• Pour l’abrogation de la loi portant réforme des retraites

• Pour garantir une retraite à taux plein pour tous sans allongement de la durée de cotisation et en
préservant l’age légal à 60 ans ainsi que les ages légaux actuels pour les catégories actives.

• Pour le renforcement du code des pensions civiles et militaires

• Pour un financement de la retraite basée sur une meilleure répartition des richesses

• Pour l’arrêt des suppressions de postes
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• Pour l’arrêt immédiat des fusions, restructurations, délocalisations et fermetures massives de
services et toutes fausses économies décidées dans le cadre de la Réorganisation territoriale de
l’état et de la RGPP

• Pour l’attribution des moyens nécessaires à l’exercice d’un service public de qualité et de
proximité répondant aux besoins de la population et à l’amélioration des conditions de travail des
agents.

• Pour une augmentation significative des traitements et des pensions et une réévaluation de
l’ensemble de la grille indiciaire.

• Pour un véritable plan de titularisation.

Veuillez agréer, Messieurs les Ministres, l’expression de ma parfaite considération.

Pour l’Union Syndicale « Solidaires Fonction publique »
Thi-Trinh LESCURE


